
B U R E A U C E N T R A L I N T E R N A T I O N A L D E S 
TE"LEGRAMMES A S T R O N O M I Q U E S 

REGLEMENT D'ORDRE INTfiRIEUR 

(Adopte en seance pleniere, le 26 juillet 1919) 

1. Le Bureau central a pour but de recevoir, de centraliser et de transmettre 
aux divers ^tablissements et personnes abonnes, soit par voie telegraphique, soit 
par correspondance, des renseignements relatifs a des decouvertes, des observations 
et des calculs astronomiques. 

2. Le siege du Bureau central est etabli a l'Observatoire de l'Universit£, a 
Copenhague, Danemark; il est dirige par le chef de cet etablissement. 

3. Le Bureau central est place sous le contrdle direct de la Commission des 
telegrammes astronomiques. 

4. Les Observatoires et etablissements similaires peuvent s'abonner au Bureau 
central des telegrammes astronomiques. Tous les abonnes supportent egalement 
les frais g^neraux du Bureau central. Au debut de chaque annee, la Commission, 
sur la proposition du directeur, fixe la cotisation annuelle qui ne peut etre superieure 
a 25 francs, et qui se paie par anticipation. Ces fonds soldent exclusivement les 
frais d'impression de circulaires et de correspondance. Chaque abonne rembourse, 
en outre, le prix des telegrammes qui lui sont adresses. 

5. Un releve de toutes les depenses est fait a la fin de chaque ann^e. 

6. Les abonnes accordent au Bureau central la priorite de leurs decouvertes, 
observations ou calculs importants. 

Les frais occasionnes par les envois de telegrammes, lances a cette occasion, 
sont integralement rembourses aux interesses. 

7. Le Bureau central s'efforce d'atteindre ses abonnes de toutes les parties du 
monde, en passant, au besoin, des conventions speciales avec des Observatoires 
ou des centres secondaires situes dans d'autres continents et servant de relais. 

8. Le Bureau central prend toutes les mesures desirables pour reduire a un 
minimum les frais de transmission; a cet effet, il continue a se servir du systeme 
chiffre' en usage depuis plusieurs annees. 

REMARQUES 

A. Les telegrammes expedies au Bureau Central doivent porter l'adresse: 

OBSERVATORY, COPENHAGEN. 

B. Les abonnes sont invites a faire connaitre au Directeur de l'Observatoire, 
Ostervold, 3, Copenhague, Danemark, L'ADRESSE TELEGRAPHIQUE, SIMPLIFIEE 
SI POSSIBLE a laquelle les decouvertes doivent leur etre signalees. 
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